
Quoi	de	neuf	à	Saint-Lambert-des-bois
janvier	2023

La	saison	des	vœux	se	termine.	
	
Je	suis	allé	à	la	plupart	des	cérémonies	de	vœux	des
communes	voisines	du	canton.	C’est	une	bonne
occasion	de	rencontrer	les	élus	voisins,	mais	aussi	de
lier	des	contacts	avec	nos	grands	élus,	sénateurs,
conseillers	régionaux	et	départementaux.	C’est	aussi
un	moment	où	chaque	commune	explique	ses	actions
pour	les	années	passées	et	à	venir.	Les	idées
foisonnent	dans	notre	canton	et	nous	avons	tous	les
mêmes	préoccupations	:	le	bruit	des	motos,	des
voitures,	mais	aussi	celui	des	avions,	la	pollution
lumineuse	et	celle	de	nos	cours	d’eau,	les	animations	à
proposer	aux	habitants,	le	vivre	mieux	et	le	vivre
ensemble,	les	transports,	nos	écoles…
Saint-Lambert	n’est	pas	à	la	traîne	!	Notre	équipe
municipale	travaille	sur	tous	ces	sujets	et	il	fait	bon
vivre	chez	nous	!

Olivier	Bedouelle
maire
maire@saintlambertdesbois.fr

	
	

Vélo	!

Terre	de	Jeux	:	Saint-Lambert	a	été	labellisée	TERRE	DE	JEUX
pour	les	Jeux	2024,	et	nous	avons	des	idées	pour	faire	de
petites	manifestations	sportives	l’an	prochain,	grande	année
des	Jeux	olympiques	en	Île-de-France.
Le	dimanche	5	mars	prochain,	le	PARIS-NICE	à	vélo	partira
de	la	Verrière	et	passera	2	fois	par	Saint-Lambert	pour	monter
la	côte	de	la	Madeleine	à	parti	de	Milon-la-Chapelle	et,	sur	la
route	de	la	Madeleine,	pour	rattraper	la	D91	(en	face	de	“À-
Tout-Faire-Matériaux”).	La	course	va	vite	et	il	ne	faudra	pas
rater	le	passage	des	cyclistes	!	Soyez	nombreux	à	les
soutenir	!
Le	13	mai	prochain,	la	CCHVC	organise	un	événement	à
vélo.	La	route	du	Collège	de	Coubertin	entre	Chevreuse	et
Saint-Rémy	sera	fermée…	pour	que	les	petits	apprennent	et
pour	que	les	plus	les	grands	s’amusent.
Les	4-5	août	2024	:	La	course	cycliste	en	ligne	des	JO
passera	sur	la	D91	:	compétition	féminine	le	samedi	et
masculine	le	dimanche.	Nous	avons	le	temps	d’en	reparler,
mais	les	préparatifs	commencent.

Les	TRAVAUX	à	Saint-Lambert	:

Nous	vous	l’avions	promis	et	c’est	chose
faite	:	
Avec	l’ITEP	pour	avons	lancé	la	rénovation	de
l’ancien	lavoir	de	Saint-Lambert.	Nous	avons
signé	une	convention	avec	l’ITEP	pour	qu’un
jeune,	encadré	par	un	professionnel,	puisse
travailler	sur	le	lavoir	et	le	rénover.	Merci	à	Olivier
CADIOU,	le	directeur	de	l’ITEP,	mais	aussi	toute
son	équipe	pour	leur	dynamisme	et	les	travaux	!

La	rénovation	du	Chemin	de	la	Messe	sera	bientôt	lancée	:	l’entreprise
GEOTP	a	été	sélectionnée	parmi	10	candidats	pour	refaire	la	partie	boisée	de
ce	chemin.	Les	travaux	ne	vont	pas	tarder	à	commencer.	Au	programme	:
réfection	de	la	couche	de	circulation,	de	l’ouvrage	en	bois	à	côté	de	la	source,
et	enlèvement	d’une	partie	des	marches	pour	que	les	vélos	puissent	circuler
plus	facilement.

	
Une	partie	du	mur	de	soutènement	de	la	mare	de	Vaumurier	s’est	effondrée.
Nous	l’avons	provisoirement	confortée	pour	organiser	sereinement	sa
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reconstruction.	Nous	en	profiterons	pour	curer	la	mare	et	l’ouvrir	un	peu	plus
en	coupant	certains	arbres.	Ces	travaux	se	feront	en	partenariat	avec	le	PNR.

	
Nous	avons	décidé	d’accélérer	notre	travail	sur	l’éclairage	public.	Désormais,
celui-ci	est	éteint	le	soir	de	23h30	à	6h00	tous	les	jours.	Cependant	il	est
temps	de	passer	à	un	éclairage	plus	souple,	en	LED,	avec	une	consommation
électrique	réduite.	Le	Département	nous	a	accordé	une	subvention	de	plus	de
70	000€	pour	engager	ces	travaux	et	Claude	Hélie	est	à	la	manœuvre	pour
étudier	le	meilleur	système	avec	le	PNR.

	
Nous	travaillions	sur	l’appel	d’offre	pour	l’aménagement	de	la	D46	dans	sa
traversée	du	village	;	sur	le	chemin	piétonnier	qui	reliera	le	village	à
Vaumurier	;	sur	la	plantation	d’arbres	dans	la	cour	de	l’école.	Avec	Fabrice
Couvé,	nous	avons	répertorié	les	panneaux	de	rue	abîmés	et	à	remplacer	et	les
lieux	où	en	ajouter	là	où	il	en	manque	!

Mais	où	est	la
Vierge	?
	Vous	la	connaissez	tous	cette	petite
statue	de	la	Vierge	à	La	Brosse.	Elle	a
provisoirement	disparu	de	son	socle,
emportée	par	le	grand	Fabrice	pour
rénover	son	habitat.	Bientôt,	elle	sera
de	retour	!

Les	dates	à	retenir
Réunion	sur	la	sortie	de	l’école	le	jeudi	2	février.
AG	de	l’association	sportive	le	vendredi	3	février	au	Centre
Port-Royal	à	19h45
Samedi	4	février	à	12h30	à	la	maison	des	associations,	le
Comptoir	de	Saint-Lambert	vous	invite	tous	à	l’occasion	de	la
Chandeleur.	Crêpes	et	bonne	ambiance	garantie	!
AG	de	l’association	Saint-Lambert-en-fête	le	dimanche	5
février	à	18h00	à	la	Maison	des	associations.	Apéritif	et
buffet	suivront	la	réunion	de	travail	!
Sortie	des	Anciens	le	23	mars.

NE	PAS	OUBLIER	à	partir	du	1	janvier	2023:

Les	poubelles	jaunes	et	vertes	sont	relevées	le	lundi	en	matinée
La	poubelle	marron	est	relevée	le	jeudi	matin	:	il	faut	donc	la	sortir	le
mercredi	soir.	

La	Mairie
Rappel	:	une	permanence	est	assurée	les	samedis	matin	de	10h30	à	12h00
par	le	maire	et	ses	adjoints.
La	mairie	est	ouverte	:	
lundi	mardi	jeudi	de	9h00	à	11h00	et	de	14h00	à	17h00.
le	mercredi	de	17h00	à	19h00.
Illiwap :	une	petite	application	pour	votre	smartphone,	qui	vous	permet
d’être	informé	rapidement	sur	ce	qui	se	passe	à	Saint-Lambert
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